


 

[bookmark: _Hlk106294696]Arrêté portant attribution de l’indemnité de mise sous pli
à Madame ou Monsieur … (Nom et prénom de l’agent)


Le Maire de … (nom de la commune)

[bookmark: _Hlk106293898]Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L2122-18,

Vu le Code électoral, notamment son article R34,

[bookmark: _Hlk106293920]Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L714-4,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, notamment son article 1,

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi n°84-53 du 236 janvier 1984,

Vu le décret n°2012-498 du 17 avril 2012 fixant les conditions d’attribution de l’indemnité de mise sous pli allouée à certains personnels de l’Etat à l’occasion des élections politiques,

Vu l’arrêté NOR : IOCA1130752A du 17 avril 2012 modifié fixant le plafond de l'indemnité de mise sous pli allouée à certains personnels de l'Etat à l'occasion des élections politiques,

Considérant que Monsieur ou Madame … (prénom et nom de l’agent) a participé à la mise sous pli de la propagande électorale lors des élections …[footnoteRef:1] en date du … , [1:  Présidentielles, législatives, européennes, régionales, départementales, municipales, ] 


ARRÊTE

Article 1 : 

Monsieur ou Madame … (prénom et nom de l’agent) percevra une indemnité de mise sous pli de la propagande électorale d’un montant de … €


Article 2 :

Le Directeur général des services ou La secrétaire de mairie est chargé(e) de l’exécution du présent arrêté.











Article 3 :

Une ampliation sera adressée au comptable principal de … (nom de la commune).
[bookmark: _Hlk106296042]

Monsieur ou Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent arrêté. 



Le Maire 


Prénom NOM


Fait à … (nom de la commune)

Le … (date)


Notifié le … (date)

Signature de l’agent : 

Cet arrêté n’est pas transmis au Représentant de l’Etat


DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative.
Dans les 2 mois à partir de la notification du présent arrêté, vous pouvez entreprendre : 
- un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale, et/ou 
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr.
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